




























N° de 

l'emprunt
Montant

Montant total à rembourser 

intégrant la charge d'intérêt

Date de signature de 

la décision 

d'autorisation 

d'emprunt

Banque Objet de l'emprunt

Montant du Contrat de prêt ou 

de la phase d'amortissement 

n°1, taux et durée

Contrat de prêt ou phase 

d'amortissement n°2, taux 

et durée

Date de 

signature de 

l'emprunt 

Observations

1 14 500 000 €
19 206 598,77 € (dont 4 706 598,77 € de 

charge d'intérêt)
06/07/2018

LA BANQUE POSTALE puis la CAFFIL (les 

2 contrats de prêt ont fait l'objet d'une 

cession sans modification des termes des 

contrats les 12 décembre 2018 (9,5 

millions d'euros) et 9 septembre 2019 (5 

millions d'euros) auprès de la Caisse 

Française de Financement Local)

Réalisation de deux Contrats de Prêt d’un montant total de

14 500 000 € auprès de La Banque Postale pour le financement

du programme d’aménagement numérique très haut débit

(emprunt souscrit par le syndicat Charente numérique pour le

compte du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la

Charente (SDEG 16) et de ses membres (Etablissements Publics

de Coopération Intercommunale (EPCI)). Les deux contrats de

prêt ont été cédés à la CAFFIL avec une gestion désormais

assurée par la banque publique de développement SFIL pour le

compte de la CAFFIL.

Contrat de prêt de 9 500 000 € (charge 

d'intérêt : 3 036 046,41 €)  - Taux : 

1,90 % - Durée : 30 ans et 1 mois 

(versement à la paierie départemantale le 

06/08/2018) 

Contrat de prêt de 5 000 000 € 

(charge d'intérêt : 1 670 552,36 €) - 

Taux : 2,01 % - Durée : 30 ans et 10 

mois avec une consolidation au plus 

tard le 31/05/2019 (versement à la 

paierie départementale le 

17/07/2019)

10/07/2018

Trimestrialités constantes -

Taux pendant la phase de 

mobilisation : index EONIA + 

0,43 % - Commission 

d'engagement et de non 

utilisation : 0,1 % du montant 

du prêt

2 14 000 000 €
18 828 529,20 € (dont 4 828 529,20 € de 

charge d'intérêt)
27/07/2018

ARKEA BANQUES ENTREPRISES ET 

INSTITUTIONNELS

Réalisation d’un Contrat de Prêt d’un montant total de

14 000 000 € auprès d’Arkéa Banques Entreprises et

Institutionnels pour le financement du programme

d’aménagement numérique très haut débit (emprunt souscrit

par le syndicat Charente numérique pour le compte du Syndicat

Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente (SDEG 16)

et de ses membres (Etablissements Publics de Coopération

Intercommunale (EPCI))

Phase d'amortissement de 5 300 000 € 

(charge d'intérêt de 1 780 082,80 €) - 

Taux : 2,02 % - Durée : 30 ans avec une 

date de consolidation au 30/06/2019 

(versement à la paierie départementale le 

02/07/202019).

Phase d'amortissement de 8 700 000 

€ (charge d'intérêt de 

3 048 446,40 €) - Taux : 2,10 % - 

Durée : 30 ans avec une date de 

consolidation au 30/06/2020 

31/08/2018

Trimestrialités constantes -

Taux pendant la phase de 

mobilisation : Euribor 3 mois 

+ 0,39 % - Commission 

d'engagement : 0,1 % du 

montant du prêt

3 13 500 000 €
16 266 318,76 € (dont 2 766 318,76 € de 

charge d'intérêt)
06/07/2018 CAISSE D'EPARGNE

Réalisation d’un Contrat de Prêt d’un montant total de

13 500 000 € auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-

Charentes pour le financement du programme d’aménagement

numérique très haut débit (emprunt souscrit par le syndicat

Charente numérique correspondant à la part

d’autofinancement)

13/07/2018

Trimestrialités dégressives - 

Taux pendant la phase de 

mobilisation (12 à 18 mois) : 

Euribor 3 mois + 0,45 % - 

Frais de dossier : 0,75 % du 

capital emprunté - 

Commission d'engagement : 

néant

Annexe n°1 de la délibération n° 2020-23-CS : caractéristiques des emprunts souscrits par Charente Numérique

Contrat de prêt de 13 500 000 € (charge d'intérêt de 2 766 318,76 €) - Taux de 

1,69 % pour une consolidation au plus tard le 01/07/2019 ou taux de 1,76 % 

pour une consolidation au plus tard le 31/12/2019 - Durée : 20 ans (versement à 

la paierie départementale le 30/07/2019) 
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